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32me annee. Mars 1924

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

PREMIER REGLEMENT

DE L'ACADEMIE DE LAUSANNE

(Suite et fin.)

Lois communes de l'ecole.

1. Chaque jour, toutes les classes se reuniront ä six heures

du matin au lieu convenu, excepte la classe inferieure, qui,

en hiver, a un privilege particulier.
2. On commencera par une priere ä Dieu avec l'adjonction

d'un petit cantique.

3. A onze heures, le musicien ordinaire fera exercer la

psalmodie aux eleves les plus avances, pendant l'espace d'une

demi-heure, on y joindra une priere.

4. A trois heures apres-midi, on observera le meme ordre

que le matin.

5. Les absents, ceux qui se conduisent d'une maniere

desordonnee et ceux qui ont toujours la note de l'äne seront

recherches et selon la faute qu'ils auront commise seront

tances ou fouettes ; ils ne seront pas punis autrement.
6. Les lecons seront donnees avec gravite, elles seront

ecoutees en silence et avec attention.

7. Tous les eleves viendront de bonne heure ä l'ecole.
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8. En dehors des legons, on observera la discipline, la paix
et la tranquillite ; personne ne sortira de 1'ecole sans la

permission du maitre.

9. Apres avoir ete licencies, ils montreront et garderont
en public l'honnetete et les convenances dignes d'etudiants.

10. lis fuiront les mauvaises compagnies.

11. Chaque samedi, le regent fera dans les heures avant

midi l'examen de toutes les choses enseignees pendant la

semaine.

12. II suivra la methode etablie.

13. Le meme jour, on fera faire dans les heures de l'apres-
midi les declamations et les discussions etablies pour la

premiere et la seconde classe en presence du principal et des

maitres des autres classes.

14. Toute 1'ecole aura conge complet le mercredi depuis
la premiere legon ; cependant, ce temps ne sera pas consacre
ft la licence et ä un vain repos, mais a des exercices de style

sur des sujets proposes et ä la reflexion.

15. Les heures du samedi apres-midi seront aussi libres

pour tous les eleves, excepte la premiere et la seconde classe.

16. Toute 1'ecole devra assister avec respect ä la

predication de supplication qui a lieu d'ordinaire le vendredi.

17. Les plus äges de la seconde et de la premiere classe

assisteront, pour autant que cela est possible, aux exercices

publics et les ecouteront avec zele en silence.

18. Des seances de discussion auront lieu tous les jours
dans les heures du milieu de la journee, dans la seconde, la

troisieme, la quatrieme, la cinquieme et la sixieme classe

sous la presidence du maitre.

19. Toute 1'ecole aura vacance aux vendanges pendant
quinze jours.
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Des promotions.

Les promotions auront lieu deux fois chaque annee, le

premier mai et le premier novembre. Avant le jour fixe, les

professeurs de l'ecole publique et de l'ecole privee 1 se reuni-

ront et feront dans l'ordre l'examen de chaque classe en

commengant par la premiere ; avec un jugement sincere et

sans faire acception de personne, ils decideront quels sont

ceux qui doivent etre promus de la premiere classe dans les

legons publiques et pour les autres des classes inferieures

aux classes superieures.

On rangera chacun dans un catalogue et on ordonnera

aux eleves de preparer de petites declamations ou une poesie.

En meme temps on changera et on constituera chaque

decurie.

Le jour fixe, en presence de Monsieur le bailli, ou de son

chätelain, des ministres, du colloque 2 et des professeurs, le

president de l'ecole etablira la liste de ceux qui auront ete

designes pour les legons publiques ou pour les classes

superieures ; les plus savants d'entre eux recevront du recteur

une recompense fixe de sept florins et entendront ses

felicitations avec exhortations. Ensuite en ordre et en tendant la

main, ils remercieront Monsieur le bailli ou son lieutenant.

Lorsque ces choses auront ete faites, quelques-uns, choisis

dans la premiere et dans la seconde classe, reciteront des

declamations qu'ils auront composees ou des poesies.

Ensuite, on lira les Statuts et on en recommandera l'exe-

cution au nom des Magnifiques Seigneurs.

1 C'est-ä-dire ceux de l'enseignement secondaire et de l'enseigne-
ment superieur.

2 L.e colloque etait une reunion hebdomadaire des pasteurs de
Lausanne et des environs et des professeurs. II fut aboli en 1549.
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Ordre des legons publiques.

Le professeur de grec.

1. Pour ne pas retarder la predication, il donnera sa legon

chaque jour l'hiver ä six heures, l'ete ä sept heures et ä midi1.
2. Dans la premiere legon, il interpretera les auteurs

grecs ; parmi les orateurs, Demosthene et Socrate, parmi
les poetes, Homere, Sophocle, Pindare, Euripide, de fagon

que l'auditeur entende alternativement un specimen de prose
et de poesie.

3. En meme temps, dans son explication, il donnera un

enseignement superieur de grammaire et le fera repeter.

4. A midi, il etudiera dans la meme langue, l'Ethique,
la Politique et un dialogue determine de Platon.

5. II exigera de ses auditeurs un morceau de style chaque

semaine.

Le professeur d'hebreu.

II donnera une interpretation de la Bible ä trois heures de

l'apres-midi. Apres la legon ordinaire, il exposera aux com-

mengants, s'il y en a, les rudiments de la grammaire hebrai-

que et fera faire des exercices.

De meme, dans chaque legon, il rapportera aux regies de

la grammaire ce qu'il aura interprete.

Le professeur des arts.

Comme l'enseignement de celui-ci est commun et neces-

saire ä tout genre d'etudes, il aura les heures qui sont libres

d'occupations scolastiques, soit 8 heures du matin et une

heure apres-midi.
Dans la premiere, il enseignera les ouvrages rhetoriques

de Ciceron, Hermogene ou Aristote et VOrganum du meme

philosophe.

1 Le preche avait lieu en hiver ä 7 h., en ete ä 6 h.
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Dans la seconde heure, il donnera les principes des mathe-

matiques et de la physique.
D'abord les principes des mathematiques. En arithmeti-

que, les quatre operations avec les proportions et les regies

ordinaires de trois, les regies plus detaillees et les regies

relatives au cube.

En geographie, les rudiments de Glareanus.

En astronomie, la sphere de Proclus ou de Jean de Sacro

Bosco.

En geometrie, il expliquera les quatre premiers livres
d'Euclide.

En physique, le traite d'Aristote sur le monde, sur l'äme,
si cela est possible, et les ecrits qui sont appeles Parua natu-
ralia.

Le meme professeur proposera des themes de discussion

et les dirigera chaque semaine le samedi depuis une heure de

l'apres-midi. Cet exercice sera public.
II aura soin de faire faire chaque jour par les plus äges du

College 1 les prieres en langue vulgaire choisies dans les deux

Testaments.

Le meme professeur prendra en pension pour le logement,
la nourriture et la surveillance, les douze eleves ecclesias-

tiques des magistrats de Berne ; il veillera sur leurs etudes

domestiques et leur conduite.

II fera en sorte qu'ils se servent de la langue latine et

qu'ils ne fassent pas de fautes ; pour cela il se servira de la

note de l'äne.

Les jours de fete, il ira au preche avec ses pensionnaires
avec ordre et discipline et de lä il rentrera dans sa maison.

1 II s'agit du College des « XII enfants de Messieurs », internat
place sous la direction du professeur des arts. Les eleves etaient
completement defrayes par le gouvernement. Cette institution dis-
o-irut apres 1564.
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II ne sera pas force de prendre plus de douze pension-

naires. Cependant, si son domicile et les autres circons-

tances le lui permettent, il sera libre d'en prendre davantage.

Le professeur de theologie.

Celui-ci expliquera, ä deux heures apres-midi, avec la plus

grande foi et le plus grand zele possible les Ecritures de

l'Ancien et du Nouveau Testament.

1. Dans l'explication il fera d'abord ressortir le vrai sens

des sources hebra'iques et grecques.

2. 11 resumera avec methode l'ensemblc de toute la leqon

et les points principaux de ce qu'il faut dire.

3. II expliquera clairement le sens propre de chaque deve-

loppement propose.

4. II citera avec modestie et respect Interpretation des

autres.

5. II montrera avec soin les points qui peuvent et qui

doivent se rapporter aux questions generales et dans quelle

mesure.

6. Mais il se contentera d'indiquer l'ensemble et d'une

maniere generale les divisions des questions generales et ren-

verra les auditeurs ä leur etude speciale dans les auteurs.

7. II developpera enfin la pratique et l'application soit aux

progres particuliers soit k l'institution de l'Eglise.

8. Apres avoir indique d'avance la conclusion, il dictera

le tout redige en propositions, celles-ci etant prises, autant

que eel a est possible, dans les Ecritures.

9. A chaque leqon, il interrogera toujours des auditeurs

determines sur quelque point de la leqon precedente.

10. II organisera toutes les deux semaines des discussions

theologiques. Elles auront lieu le mercredi apres le sermon.
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11. II discutera d'abord les theses avec les ministres de

ia Parole de Lausanne et les proposera dans le colloque qui
precedera la discussion.

12. Ensuite il chargera un j eune homme, etudiant en theo-

logie, de les defendre ; il le pourvoira aussi des armes neces-

saires ä cette fonction.

13. Mais dans la reunion elle-meme, un autre ministre

presidera pour diriger Taction, calmer la chaleur de la

discussion, prefer secours au repondant, expli((uer les points
bscurs.

14. Les autres obeiront humblement ä ses avertissements
dans la discussion.

En revanche, le professeur de theologie sera toujours
present, il examinera les formes et les conclusions des arguments
et remplacera ceux des ministres qui seront absents.

15. Les opposants proposeront leurs arguments rediges

en forme, avec moderation, sans aigreur et sans cris. lis
eviteront les choses etrangeres et qui ne concernent pas la

question. Iis mettront enfin de la mesure dans leur argumentation.

Ceux qui feront autrement seront censures par le

president ou recevront Tordre de se tenir modestement tran-
quilles.

Comme il y a chaque jour six leqons publiques, que tous

ne peuvent pas suivre, ou dont ils ne peuvent tirer de Tagre-

ment ou de Tutilite, les ministres et professeurs choisiront
et designeront ä chacun celles qu'il devra suivre.

Des etudiants extraordinaires
qui jouissent des bienfants de Messieurs.

Iis doivent etre soumis pour leur instruction, vaquer
ä la lecture, ;i Tetude et aux exercices, habiter chez Thöte

qui leur sera designe par les pasteurs de TEglise et par les

professeurs.



On designera comme höte un homme grave et de bonne

reputation ; il fournira ä chacun la nourriture et le loge-

ment pour un prix fixe.
Le prix sera fixe par les pasteurs et les professeurs selon

les circonstances du moment.

II veillera soigneusement sur les moeurs et les etudes de

ses pensionnaires. II denoncera aux pasteurs ceux qui se

livrent ä la licence et les refractaires, afin qu'etant avertis

ils arrivent ä resipiscence ou que, s'ils agissent autrement,

ils soient cites devant le colloque et designes au Conseil de

Berne par une autorite commune.

II conduira tous les jours ses pensionnaires au sermon.

lis feront aussi des prieres ä domicile.

Ouand ils precheront dans leur pension, ils seront enten-

dus et censures par les pasteurs de l'Eglise et les professeurs,

excepte le professeur des arts.

Ils ne se marieront pas avant d'etre entres dans le minis-

tere. Ceux qui contreviendront ä cet ordre seront punis selon

le jugement du Conseil de Berne.

II pourra y avoir vacance des leqons et des auditions pu-

bliques en automne pendant trois semaines et depuis le jour
des Rameaux jusqu'ä la fete de Päques.

President ou Recteur de toute I'ecole.

11 sera etabli un president de toute I'ecole elu par les

suffrages du colloque de Lausanne parmi les ministres ou
professeurs ; ce sera un homme remarquable par son autorite
et sa science.

Les etudiants, quel que soit le lieu d'oü ils viennent pour
profiter des leqons de I'ecole, se feront inscrire aupres de lui.

Ils promettront d'observer la piete envers le Seigneur, la

fid-elite envers la magnifique Republique de Berne et l'obeis-



sance envers les pieux magistrats dans leurs justes ordon-

nances, l'application dans les etudes, l'attachement ä l'ecole,

le respect envers les maitres.
Le president surveillera l'administration de toute l'ecole,

il rappellera ä leur devoir les professeurs ou les etudiants

negligents. II apaisera les querellcs qui naitront entre
etudiants soit par sa propre autorite, soit en ayant recours ä

l'aide d'autres personnes.
II exercera sa fonction pendant deux ans ; ce temps ecoule

on en choisira un nouveau ou on elira de nouveau le meme.

Les Enfants de Messieurs.

Les Enfants de Messieurs, originaires de la ville de Berne

et de ses terres, avant d'etre admis aux legons, seront
examines par les professeurs et le principal, en presence des

ministres, quand ils le peuvent, et selon leur degre d'avan-

cement et leur intelligence, ils seront places soit dans une
classe determinee soit dans les legons publiques ; cette decision

sera irrevocable.

Quant ä ceux qui viennent ici d'ailleurs, apres leur inscription,

ils seront informes des avantages qu'ils y trouveront et
de 1'ordre qui y regne ; cependant, on leur donnera la liberte
de suivre les legons qu'ils voudront.

Mais tous ceux qui sejournent dans cette ecole pour
leurs etudes auront pour regie commune de montrer l'hon-
netete dans leurs mceurs et le zele dans les belles-lettres

qu'ils ont promis au recteur ; ceux qui contreviendront ä

cette regie seront d'abord avertis par le recteur et les pro-
lesseurs ; celui qui s'obstinera ou qui commettra une faute

grave ou qui sera responsable d'un crime sera puni par le

principal ou le directeur du College des XII, selon la
sentence du bailli ou, s'il est absent, de son remplagant, des

ministres et des professeurs, et cela en leur presence.



— 74 —

Aucun etudiant ne portera des epees et des armes.

Aucun ne sortira de la ville sans la permission du recteur.
Les plus jeunes ressortissants de la ville et du territoire

de Berne s'attacheront ä un maitre determine soit en se met-

tant en pension chez lui soit par d'autres relations familieres.

afin qu'il puisse rendre temoignage de ses moeurs et de ses

etudes.

II assistera frequemment aux lecons.

LAUSANNE

AUX XVIrae, XVIlme ET XVIIIme SIECLES

NOTES D'HYGIENE PUBLIQUE

(Suite. — Voir Nos de Janvier et Fevrier 1924.)

V. Police des rues.

Au XVIme siecle, les autorites de Lausanne se preoccu-
pent avant tout d'assurer la tranquillite des habitants. Le

9 aoüt 1565, Messieurs du Conseil ordonnent de publier par
toute la ville que personne, ni de jour, ni de nuit, ne sorte

« en habit dissimule ou masque » ; que personne non plus ne

« porte pouldre d'arquebute (arquebuse) pour brusler et faire
feu par la ville ». En outre nul ne doit « chanter chansons

lubriques et impudiques et deshonnestes » sous peine de

10 florins d'amende.

En 1609, il est interdit « d'empuys le son de la retraite »

d'aller par la ville sans lumiere. En 1612, il en coüte 20
florins d'amende de sortir le soir sans une chandelle ou « lan-

ternelle » et, en 1695, les guets ont le droit de conduire en

prison les delinquants. Le Conseil espere par cette mesure

« eviter les insolences et desbauches qui se commettent ».
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